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Pour de plus amples renseignements : Florian BEDEL / 03 26 56 95 23 ou infotri@ccgvm.com

82% des français déclarent trier leurs piles mais, sur 100 piles mises sur 
le marché, à peine 50% sont recyclées !

Les piles et les petites batteries, considé-
rées comme des déchets dangereux, sont 
reprises en déchetterie, mais également 
dans de nombreuses mairies et grandes 
surfaces.

Aussi, privilégiez les accumulateurs re-
chageables, plus économiques et écolo-
giques que ceux à usage unique !

FOCUS SUR LE RECYCLAGE DES PILES 

En 2018, 1500kg de 
piles ont été collectées 
dans les déchetteries de 
la CCGVM

LA COLLECTE DES CARTONS EN PORTE A PORTE

Les grands cartons (applatis, >1m²) posent problème au Centre 
de Tri une fois déposés sur les convoyeurs (tapis roulants). 
Par conséquent, ils font bien souvent l’objet d’un refus de tri.

> Privilégiez le dépôt de ces derniers dans les déchetteries ou 
insérez les dans le sac jaune en morceaux plus petits.
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Une diminution de la production des déchets en 2018 !

205 kg/hab

ORDURES MENAGERES BIODECHETS RECYCLABLES VERRE 
Porte à porte & apport volontaire

31kg/hab 53 kg/hab 64 kg/hab

(-7kg/hab*) (-2kg/hab*) (-2kg/hab*) (-3kg/hab*)
*par rapport à 2017

Pour en savoir + : 
corepile.fr
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Retrouvez l’actualité du service Déchets sur : www.ccgvm.com ou  www.facebook/infotriccgvm

LES GRAVATS

La benne gravats (ou inertes) re-
cueille les déchets qui ne se décom-
posent pas, ne brûlent pas et ne pro-
duisent aucune réaction physique ou 
chimique. Ainsi, le plâtre n’y trouve 
pas sa place ! 

Un doute ? 
Adressez-vous au gardien de la déchetterie 
qui vous orientera vers la benne adéquate.

DECHETTERIES : ZOOM SUR...

Présentes à Aÿ-Champagne (Mareuil/Aÿ) et Tours-sur-Marne, ces 
bennes recueillent les déchets en fonction de leur usage : si un 
meuble sert à s’asseoir, manger, ranger ou dormir, il est concerné ! 
Quelque soit leur état, ces déchets seront valorisés (recyclage 
des différents matériaux ou valorisation énergétique) à coût 0€ 
pour la collectivité grâce à la contribution «éco-mobilier» à l’achat.

Si vos meubles sont en bon état, pensez à la 
Ressourcerie Recup’R à Dizy* (enlèvement à do-
micile possible) afin de favoriser le réemploi et 	

           l’économie Sociale et Solidaire.
              
 Ces bennes éco-mobilier ont permis de valoriser 120 tonnes en 2018 (bois, métaux..)

*184 Chemin des Bas Jardins, 51530 Dizy - Florent CHAUDRE : 06 59 49 64 11

	

LES PNEUS USAGES

Le prix d’achat des pneus inclut une éco-taxe qui intègre le prix du re-
cyclage. De ce fait, les sociétés de collecte agréées se chargent d’em-
porter autant de pièces usagées que de pièces vendues chez les pro-
fessionnels.

Et si vous retrouviez de vieux pneus en vidant votre garage ? 
N’hésitez pas à prendre contact avec votre garagiste qui pourra proba-

blement récupérer gratuitement quelques pneumatiques en plus de son quota autorisé. 
Les pneus sont également acceptés dans les déchetteries intercommunales (à l’exception de 
la déchetterie de Dizy). 
 
ATTENTION : En déchetterie, seuls les pneus «Véhicules Légers» sont acceptés. 
Les formats spécifiques (tracteurs ; poids lourds...) ne sont pas autorisés

LES AMPOULES
Quelle que soit sa forme, une am-
poule recyclable porte le symbole 
de la «poubelle barrée». Cela si-
gnifie qu’elle ne doit pas être jetée 
dans une poubelle d’ordures ména-

gères, ni dans un conteneur à verre. Elle doit 
être déposée dans un contenant spécifique 
pour être recyclée.

RDV en déchetterie 
ou dans la plupart des grandes surfaces.
En savoir + : recyclum.com
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